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© Éditeur officiel du Québec  
Ce document n'a pas de valeur officielle. 
 

Dernière version disponible 
À jour au 24 octobre 2025 

 
 

L.R.Q., chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES 
ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 
 
 
CHAPITRE II  
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION I  
DROIT D'ACCÈS 
 
 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux 
documents d’un organisme public. 
 
Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un 
document, ni aux esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature. 
 
1982, c. 30, a. 9. 



 

© Éditeur officiel du Québec  
Ce document n'a pas de valeur officielle. 
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L.R.Q., chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES 
ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 
 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION III 
PROCÉDURES D’ACCÈS 
 
 
48.  Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève 
davantage de la compétence d’un autre organisme public ou qui est 
relative à un document produit par un autre organisme public ou 
pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le 
premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de 
l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux 
documents de cet organisme, et lui donner les renseignements 
prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 46, selon 
le cas. 
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être 
communiquées par écrit. 
 
1982, c. 30, a. 48. 









1979, c. 63, a. 174; 1990, c. 31, a. 8; 1994, c. 12, a. 67; 1997, c. 63, a. 
128; 1998, c. 36, a. 193; 2001, c. 44, a. 30; 2005, c. 15, a. 172; 2012, c. 
25, a. 76; 2025, c. 8, a. 79. 



DEMANDE EXTERNE

SYSTÈME PRÉVENTION - INSPECTION

Numéro de la demande :

Nom de lieu de travail  :

DEM276625

Mtl H4L - 1265 rue Ouimet, St-Laurent

Date de réception : 

Heure de réception : 

Mode de transmission :  

Reçu par : 

Associée au dossier d'intervention : 

Localisation du lieu de travail : 

Type de demande : 2026-05-05 Plainte

DPI4422560

Téléphone

1265 rue Ouimet, H4L 3P8, arrondissement St-Laurent, Montréal
Entre les rues Ouimet et Décarie / Deguire et Rochon.

14:50

Identification

Nom du requérant : Confidentiel

Requérant

Adresse :

Organisme publicType : 

Téléphone :

Courriel :

Fax : Poste : 

Version :
Travaux de remplacement de vieux systèmes de chauffages à eau chaude pour un système électrique.
Les travaux implique notamment de faire des percements de 3-4 pouces dans le plafond, soit environ 3-4 par 
pièces et des ouvertures d'environ 12" par 12".
Les murs et plafonds sont composés de gypse et plâtre.
Il ne semble pas y avoir de balayeuses utilisées et il y a de la poussière résiduelle dans certaines unités.
Les travaux s'effectuent dans des unités qui sont toujours habitées.
Les travaux doivent être fait dans environ 1100 logements, répartis dans plusieurs bâtiments de 8-16 unités 
(environ 4 unités par étage).
À titre informatif, le bâtiment situé au 1265 Ouimet a une date de construction de 1949.
On ne sait pas si un échantillonnage a été fait pour l'amiante.
Secteur à I. Boubchir, remis à A. Chiasson.

Plainte

Nombre de travailleurs visés :

Date antérieure de communication :

0

Client

Numéro de client : 

Secteur d'activité économique principal : 
Finances, assurances et affaires immobilières

Nom du client : Norgate Québec inc.

(CSST  - SI4R003)

Par : Ariane Méthot

Imprimé le : 2026-06-01 Page 1 de 2
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DEMANDE EXTERNE

SYSTÈME PRÉVENTION - INSPECTION

Numéro de la demande :

Nom de lieu de travail  :

DEM276625

Mtl H4L - 1265 rue Ouimet, St-Laurent

Lieu de travail

Numéro de lieu de travail :

Secteur d'activité économique :  

Type de lieu : Chantier

CHA575443

Adresse ou localisation : 1265, rue Ouimet

Saint-Laurent (Québec)  H4L 3P8

Représentant
Nom du représentant du travailleur :

Nom du supérieur immédiat ou représentant de l'employeur :

Ne sait pas si le comité de santé et sécurité a été informé

Ne sait pas si l'employeur a été informé

Ne sait pas si le représentant des travailleurs a été informé

Employeur du travailleur si différent de l'employeur responsable du lieu :

Acheminée à

Références :

DSS :

Île-de-MontréalDirection régionale : 

Note - indexation : 

Suivi administratif
Note(s) explicative(s) pour le soutien administratif : 
1265 rue Ouimet, H4L 3P8, arrondissement St-Laurent, Montréal  Remise à Carlos (AC CR1 T0)
Entre les rues Ouimet et Décarie / Deguire et Rochon

Décision d'intervention

Décidé par : 

Justification de non-intervention :

État : 

Confiée à :  

Andréanne Chiasson

2026-05-14 Avec interventionDate :  

Décidé par : 

Justification de non-intervention :

État : 

Confiée à :  

2026-05-05 Sans décisionDate :  

(CSST  - SI4R003)

Par : Ariane Méthot

Imprimé le : 2026-06-01 Page 2 de 2
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Inspecteur principal du cadre bâti 

Division des permis et inspection 

Ville de Montréal  Arrondissement de Saint Laurent 

777, boulevard Marcel-Laurin 

Saint-Laurent (Québec) H4M 2M7 

Cellulaire: 

Courriel : 

 

Connaissez-vous Assistant permis?  Vous y trouverez des fiches d'information et les formulaires à 

remplir pour faire une demande de permis ou de certificats d'autorisation avant le début de vos 

travaux.  Nous invitons également les résidents et résidentes, de même que les professionnels à 

utiliser les outils en ligne pour préparer et déposer leur demande de permis en ligne.  Pour déposer 

une demande de permis ou de certificat d'autorisation en personne, notez que le comptoir des 

permis situé au 777, boulevard Marcel Laurin est ouvert le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8 h 30 à 

12 h et de 13 h à 16 h 30. 

 

AVERTISSEMENT : Ce courriel et les pièces qui y sont jointes sont destinés exclusivement au(x) 

destinataire(s) mentionnés(s) ci-dessus et peuvent contenir de l’information privilégiée ou 
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Inspecteur principal du cadre bâti 

Division des permis et inspection 

Ville de Montréal  Arrondissement de Saint Laurent 

777, boulevard Marcel Laurin 

Saint Laurent (Québec) H4M 2M7 

Cellulaire:  

Courriel : 

  

Connaissez-vous Assistant permis?  Vous y trouverez des fiches d'information et les formulaires à 

remplir pour faire une demande de permis ou de certificats d'autorisation avant le début de vos 

travaux.  Nous invitons également les résidents et résidentes, de même que les professionnels à 

utiliser les outils en ligne pour préparer et déposer leur demande de permis en ligne.  Pour déposer 

une demande de permis ou de certificat d'autorisation en personne, notez que le comptoir des 

permis situé au 777, boulevard Marcel Laurin est ouvert le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8 h 30 à 

12 h et de 13 h à 16 h 30. 
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AVERTISSEMENT : Ce courriel et les pièces qui y sont jointes sont destinés exclusivement au(x) 

destinataire(s) mentionnés(s) ci-dessus et peuvent contenir de l’information privilégiée ou 

confidentielle. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, ou s’il ne vous est pas destiné, veuillez le 

mentionner immédiatement à l’expéditeur et effacer ce courriel ainsi que les pièces jointes, le cas 

échéant. La copie ou la redistribution non autorisée de ce courriel peut être illégale. Le contenu de ce 

courriel ne peut être interprété qu’en conformité avec les lois et règlements qui régissent les 

pouvoirs des diverses instances décisionnelles compétentes de la Ville de Montréal. 

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les présentes, avisée qu'il 
lui est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Si vous avez reçu cette communication 
par erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique immédiatement et détruire l'original de ce message ainsi que toute 
copie. 
Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement. 


















